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OBJET : MARCHE DE FOURNITURE DE 
DENREES ALIMENTAIRES POUR LE CENTRE 
DE VACANCES « LES PRIMEVERES » SITUE A 
HABERE-POCHE EN HAUTE-SAVOIE (74) - LOT 
N°3 : PRODUITS SURGELES ET EPICERIE, 
PASSE AVEC LA SOCIETE TRANSGOURMET 
ALPES

DÉCISION N° DM-26-098

EN DATE DU 25 FEVRIER 2026

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-22-177 en date du 19 avril 2022 portant délégation de fonction à
Monsieur Éric BENSOUSSAN, Adjoint au Maire ;

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé au JOUE et au BOAMP le 07 
novembre 2025 relatif à la fourniture de denrées alimentaires pour le centre de vacances « Les 
Primevères » situé à Habère-Poche en Haute-Savoie (74) (3 lots) ;

VU le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres en date du 05 février 2026
donnant un avis favorable ;

CONSIDÉRANT l’offre de la société TRANSGOURMET ALPES jugée 
économiquement la plus avantageuse au regard de l’ensemble des critères de jugement, pour 
le lot n°3 : Produits surgelés et épicerie ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société TRANSGOURMET ALPES, sise Rue Sarcelle – ZAC 
des Bordets – BP 58 – 74132 BONNEVILLE, représentée par Madame Audrey GARAND, Chef 
de Files Marchés Publics, le marché de fourniture de denrées alimentaires pour le centre de 
vacances « Les Primevères » situé à Habère-Poche en Haute-Savoie (74) – Lot n°3 : Produits 
surgelés et épicerie.

Les prestations donnent lieu à un accord-cadre mono-attributaire s’exécutant par
émission de bons de commande sans minimum et avec un montant maximum annuel s’élevant
à 200 000,00 € HT (211 000,00 € TTC) pour la 1ère année, et 125 000,00 € HT (131 875,00 € 
TTC) pour la 2nd année.

L’accord-cadre est traité à prix unitaires, sur la base :
- du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) appliqués aux quantités réellement exécutées ;
- des prix du ou des catalogues du fournisseur ;
- du tarif/barème du fournisseur, affecté d’un rabais de 19 %, consenti par le titulaire et 

invariable pendant toute la durée du marché.
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Le marché est conclu pour une durée de 12 mois à compter de la notification. Il est 
reconductible 1 fois tacitement pour une durée allant jusqu’au 31 octobre 2027.

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'administration 
générale, de la sécurité publique et des affaires 

patriotiques,

Signé

Eric BENSOUSSAN
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